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12.4 Modification 

La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d'avenant après accord de chacune des 

Parties. 

ARTICLE 13- LITIGES ET LOI APPLICABLE 

La loi applicable est la loi française. 

Tout différent pouvant naître à l'occasion de la présente Convention sera soumis à une conciliation 

amiable préalablement à tout recours devant les tribunaux. En cas de désaccord, la Partie la plus 

diligente saisira le tribunal compétent. 

Fait à Villejuif, le 26 septembre 2025 

En deux (2) exemplaires originaux. 

MECENE 

Céline Villecourt 

· 
ai nt-Prix 

GUSTAVE ROUSSY 

Fabrice Barlesi 

Convention mécénat Gustave Roussy- Mairie de Saint-Prix 
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